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Droit d'un même president à multi association

Par Slv singer, le 09/10/2015 à 11:05

Bonjour.un président peut il créer plusieurs associations dans le cadre de la loi 1901, sans
rémunération ?
Merci

Par moisse, le 09/10/2015 à 11:55

Bonjour,
Oui
Et c'est forcément sans rémunération.
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